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Contexte 
 

 

La société EUROVIA PCL a déposé en février 2015 un dossier de demande de renouvellement de la 

durée d’exploitatio  et d’exte sio  du p i t e de la a i e du Sapinier, située sur les communes 

de Da p iat et d’Al ig a  da s le d pa te e t de Co ze 9 , ui a fait l’o jet d’u e de a de de 

compléments de la DREAL en août 2015 selon la réglementation en vigueur. Le dossier a été complété 

en décembre 2019. 

 

L’avis de la Mission Régionale d’Auto it  environnementale (MRAe) a été sollicité par la préfecture de 

la Corrèze le 28 avril 2020. 

 

L’avis de la MRAe a t  exp i  le  jui   et est disponible dans son intégralité en Annexe 1 du 

présent mémoire en réponse. 
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Avis de la MRAe du 22 juin 2020 Répo se de l’exploita t 

Le dossier comprend en annexe une étude géotechnique visant à définir 

dans quel cas la stabilité générale est jugée satisfaisante. Des poches et des 

f a ges d’alt atio  so t o stat es e  pa tie sud/sud-ouest. L’ tude vise à 
définir les caractéristiques géométriques des flancs à respecter en fonction 

de leur orientation. Une reconnaissance du sous-sol non encore exploité est 

préconisée. 

La MRAe el ve ue le po teu  de p ojet ’appo te au u  l e t de p ise 
en compte de cette préconisation dans le dossier présenté, qui doit être 

complété sur ce point. 

Si besoin et selon l’étude de stabilité, l’exploitant prévoit, avant 

l’exploitatio  de ha ue g adi  du sous-sol non exploité, de réaliser des 

sondages de reconnaissance du sous-sol, de type sondages carottés avec 

essais en laboratoire sur échantillons intacts et sondages destructifs avec 

diagraphies, afin de confirmer les hypothèses retenues dans le cadre de 

l’ tude de sta ilit  tat de f a tu atio , a a t isti ues a i ues, etc.). 

Les caractéristiques géométriques des flancs à respecter en fonction de leur 

orientation seront éventuellement actualisées en fonction des résultats de 

ces sondages. 

Il est noté que le pétitionnaire prévoit une analyse annuelle au niveau des 

bassins pou  s’assu e  de la o fo it  des ejets da s le ilieu atu el. À 
cet égard, les résultats de la dernière analyse effectuée devraient figurer 

da s l’ tude d’i pa t. 

Les dernières analyses ont été réalisées en 2011. Les résultats de ces 

analyses ont été présentés en Annexe 6.3.13 du dossier de demande 

d’auto isatio . 

Comme indiqué dans le dossier de demande d’autorisation, l’exploitant 

réalisera une analyse annuelle des eaux au niveau des bassins. 

Co pte te u de l’a ie et  des esu es figu a t da s l’ tat i itial de 
l’ tude d’i pa t, la MRAe o fi e la essit , o e le p voit le dossier 

en page 9, d’u e a pag e de esu es de uit pou  les ha itatio s les 
plus p o hes, pou  s’assu e  du espe t des e ge es gle e tai es de 
l’a tivit , et de ett e e  pla e des esu es adapt es e  as de 
dépassement de ces seuils. 

Le p titio ai e s’e gage à alise , e  d ut d’exploitatio , des esu es de 
uit au d oit des ha itatio s les plus p o hes afi  de s’assu e  du espe t 

des e ge es gle e tai es de l’a tivit .  
E  as de d passe e t de es seuils, l’exploita t ett a e  pla e des 
mesures adaptées pour se mettre en conformité. 
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